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1. A sa 4~me séance pléni~re, le 24 septembre 1976, 1 'Assemblée générale a décidé 
d'inscrire il l'ordre du jour la question intitulée "Institut des Nations Unies pour 
la formation et la recherche : rapport du Directeur général tt et de la renvoyer à la 
Deuxi~me Commission pour examen et rapport. 

2. La Commission a examiné ce point de l'ordre du jour à ses l7~me, l8ème, 2oème, 
2l~me et 48ème séances, du 20 octobre au 19 novembre 1976. Un compte rendu des 
débats de la Commission figure dans les comptes rendus analytiques pertinents 
(A/C.2/3l/SR.l7, 18, 20, 21 et 48). 

3. Pour examiner ce point de l'ordre d".l jour, la Commission était saisie des 
documents suivants : 

a) Rapport du Directeur général !/; 

b) Lettre datée du 30 septembre 1976, adressée au Secrétaire ~néral par le 
rep~sentant permanent de la Turquie aupr~s de l'Organisation des 
Nations Unies pour lui communiquer les documents de la septième Contérence 
islamique des Ministres des affaires étrangères (A/31/237). 

4. A la 17~me séance, le 20 octobre 11 les membres de la Commission ont entendu une 
déclaration liminaire du Directeur général de l'Institut des Nations TJnies pour la 
formation et la recherche. 
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'=i. .\ l~ 48C:me séance, le 19 novembre, le représentant du Kenya a présenté un 
pr:-:>5et de résolution (A/C.2/31/L.8) qui ~tait également parrain~ par les pays 
S'li vant s : Allemagne 2 RéEublique ~dérale d' , Australie, Autriche, Canada, 
_Ç}Tf' _ _']'jvoire, Fquateur, Etats-Unis d'A;mi;rique, Grèce, Inde, Ir-m, Italie, Jordanie, 
J~er•Y:L:.• Koweit, ~.:.::_,t 1 , :.;:r:-tù, ~:orv~~e, ~-~da, : rJ:istat,l, _?~nouasiè-Nouvellc-Guinée, 
_?hilHmlnes, Polol-':nc, Sierra Leone, Sinewur, Suêde, U!'}lgU!l et Venezue1a. Lê 
représentant du Chili a d~claré que la delegation chilienne se joignait aux auteurs 
-iu pro,jet de résolution. 

6. A la même séance, la Commission a adopté l~ projet de résolution A/C.2/31/L.8 
.:::u~:: prodder a. un vote (voir par. T ci-aprês}. 

RECŒ-1MANDATimT DE LA DEUXIEME CO!.f.ITSSION 

7. La Deuxième Commission recommande a l'Assemblée générale d'adopter le projet 
h: r-~solution ci -après : 

Institut des Nation:; Unies J?2Ur la formation 
et la recherche 

L'Assemblée générale, 

?.r1-::melant ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du ler mai 1974 contenant 
, ., :·.(:_:;ration et le Programme d'action concernant 1' instauration d'un nouvel ordre 
-; ... :;':lr.-.ique international, 

Ra~pela.nt 6galement sa résolution 3281 'XXIX) du 12 décembre 1974 contenant 
la Charte des droits et devoirs économiques des Etats, 

Rappelant en outre sa résolution 3403 {XXX} du 28 novembre 1975 relative à 
l'Institut des Nations Unies pour la formation et la recherche, 

ConsidGrant sa résolution 3362 {S-VI) du 16 décembre 1975, qui préconise des 
~esures pour servir de base et de cadre aux travaux des org~es et des organismes 
compétents des nations Unies, 

l. Prend acte du rapport du Directeur ~n~ral de l'Institut des Nations Unies 
-ronr la formation et la recherche 'S._/; 

2. Invite l'Institut des Nations Unies pour la formation et la recherche à 
continuer à concentrer ses travaux dans le domaine de la formation et de la 
recherche économiques et sociales, de mani~re ù pr~voir des projets s~cialement 
consacrés aux problèmes qui se posent dans les secteurs identifiés par l'Assemblée 
générale à ses sixième et septième sessions extraordinaires et dans les d~cisions 
pertinentes prises par l'Assemblée à sa vingt-neuvième session; 

3. E:i<;?rime l'espoir que 1' Institut des Nations Unies pour la formation et la 
recherche bénéficiera d'un appui financier plus important et plus général de la part 
des Etats !1embres et des organisations. 

Il:._/ Itid. 




